
Question écrite au gouvernement

Mme Charlotte Leduc alerte Mme la ministre du travail, de la santé et des solidarités sur la situation des travailleuses
et travailleurs des établissements et services d’aide par le travail (ESAT). Ces lieux d’accès au travail accueillent
aujourd’hui plus de 120 000 personnes en situation de handicap. Ils offrent un encadrement et un accompagnement
aux travailleuses et travailleurs afin que leurs besoins spécifiques soient pris en compte. 

Cependant, le désengagement financier de l’Etat met à mal ces structures et remet en cause l’effectivité des droits
des travailleuses et travailleurs en situation de handicap. En effet, les avancées contenues dans la loi pour le plein
emploi du 18 décembre 2023, comme le remboursement des frais de transports publics, l’accès aux titres restaurants,
aux chèques vacances ou encore la prise en charge à 50% de la couverture complémentaire collective, n’ont été
accompagnées d’aucun financement public supplémentaire. Le risque est donc grand que les établissements
employeurs revoient à la baisse l’accompagnement proposé aux travailleuses et travailleurs et dégradent les
conditions de travail pour faire face à ces surcouts. 

Les exonérations de cotisations sur les bas salaires, censées compenser ces mesures, ne permettront pas d’amortir
totalement les coûts supplémentaires. D’ailleurs de telles exonérations sont contraires à la dynamique qui vise à
rapprocher les droits des travailleuses et travailleurs en situation de handicap de ceux des salariés de droit commun.
Tel était pourtant l’objet des avancées citées précédemment. Où est l’Etat pour accompagner ces justes évolutions ?
Il est donc nécessaire que l’Etat s’engage pleinement pour promouvoir une autre vision de l’emploi des personnes en
situation de handicap. Il faut, par exemple, appliquer de manière systématique, les textes les plus favorables entre le
statut protecteur en ESAT, payé a minima au niveau du SMIC, et le statut de salarié issu du code du travail. Les
travailleuses et travailleurs des ESAT doivent également bénéficier d’institutions représentatives du personnel et se
voir reconnaitre le droit de grève. Le principe d’égalité, pilier de la République, exige de telles mesures. Or, ces
évolutions ne seront possibles sans un financement étatique massif et pérenne.

Les travailleuses et travailleurs en situation de handicap sont avant tout des travailleuses et des travailleurs. Leurs
droits doivent être identiques à ceux des salariés ordinaires. Quelles initiatives visant à atteindre cet objectif le
gouvernement compte-t-il prendre dans les mois à venir ? 
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